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Déclaration de la Délégation de l’Union européenne sur le climat politique et 
l’arrestation du président de l’APRODH 
 
 La Délégation de l'Union européenne publie la déclaration suivante en accord 
avec les Chefs de Mission européens au Burundi: 
 
 
 

 
 " La Délégation de l'Union européenne au Burundi se félicite de la tenue de 
l'atelier d'évaluation de la feuille de route qui, faisant suite à l'approbation 
consensuelle du code électoral, contribue à  l'approche inclusive  nécessaire à la 
tenue des prochaines échéances électorales. 
 
Elle encourage vivement l’ensemble des parties prenantes à se conformer aux 
"Principes généraux pour la bonne conduite des élections de 2015" approuvés par 
consensus à l’issue de cet atelier.   
 
L'Union européenne poursuit son appui à la consolidation démocratique du pays 
conformément aux valeurs essentielles de l'accord de Cotonou. 
 
Dans ce contexte, elle exprime sa préoccupation quant à la récente arrestation de 
Pierre-Claver Mbonimpa  de l'APRODH  et demande au gouvernement burundais 
que tout soit mis en œuvre pour que les procédures judiciaires et les droits de 
l'accusé soient respectés, dans ce cas tout comme dans d'autres cas récents mettant 
en cause l'exercice des libertés d'opinion et d'expression. Cet engagement constitue 
un élément essentiel pour garantir un environnement politique adéquat pour les 
futures élections. 
 
Elle rappelle l'importance, dans le contexte actuel, du rôle de la société civile, d'un 
fonctionnement équitable de la justice et de toute mesure et initiative permettant 
d'apaiser le climat politique " 


